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Animaux

Éléments sinistrés 

Nombre 

Aquaculture (conchyliculture, pisciculture)

escargot
gibier
canard gras
volaille de chair
caprin viande
pisciculture

ANNEXE 2 – Pertes de récolte – Elevage

 N° SIRET : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|      N° PACAGE : 034|__|__|__|__|__|__|

 Nom et prénom ou raison sociale du demandeur : ______________________________________________

 Indiquer les animaux morts, présents à l’extérieur  de bâtiments : animaux prévus à la vente dans un d élai inférieurs à 12 mois à partir de la date du si nistre.

Quantité en 
kilos 

(mytiliculture)

Effectif en milliers 
(ostréiculture)

N° de parcelle cadastrale, n° d'ilôt, 
n° de concession 

Coordonnées de 
l'entreprise 

[Nom, adresse]

Devis 
n° 

Facture 
n° 

Montant 
hors taxe 

(€)

Date 
d'émission 

devis ou 
facture 

Date 
d'acquitte
ment de la 

facture 

Date : 

Signature : 


